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2025/72/DP 

OBJET: Signature du marché subséquent n°24SM01_13 -« Mise en œuvre de prestations de développement COGNIDIS et de formations au système de comptage stéréoscopiques » 
Le président d'Artois Mobilités, Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; Vu les délibérations portant délégation du comité syndical au président d'Artois Mobilités ; Vu la délibération relative à l'accord-cadre n"24SM01 -« Mise en œuvre d'un système de cellules de comptage stéréoscopiques dans les véhicules de transport en commun d'Artois Mobilités»; Vu l'accord cadre n°24SM01 -« Mise en œuvre d'un système de cellules de comptage stéréoscopiques dans les véhicules de transport en commun d'Artois Mobilités » ; Vu le marché public n°24SM0l-13 - « Mise en œuvre de prestations de développement COGNIDIS et de formations au système de comptage stéréoscopiques » ; DÉCIDE ARTICLE 1er : De signer le marché subséquent n°24SM01-13 - Marché subséquent n°13 de« Mise en œuvre de prestations de développement COGNIDIS et de formations au système de comptage stéréoscopiques » avec la Société Acore! sise 3 rue Paul-Langevin, Technoparc Pôle 2000 - 07130 SAINT-PERAY. Le marché subséquent n° 13 est attribué pour un montant estimatif de 30 000,00 €HT. ARTICLE 2: Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le : 13/11/2025Transmission au contrôle de légalité le       13/11/2025Certifié exécutoire le 13/11/2025
Pour extrait conforme Lens,0/10/2025 Pour le prési • t et par délégation Alai D REUCQ 3e vice-prési d'Artois Mobilités 

Confonnément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication, d'un recours pour excès de pouvoir devant le trtbunal admmtstratif de ltlle, ou d'un recours 
gracieux devant le président d'Artois Mobilités qui dispose alors de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision 
implicite de rejet. La décision prise, qu'elle soit implicite ou expresse, peut être déférée devant le tribunal administratif de Lille pendant 
un délai de deux mots à compter de sa nohfication 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 13/11/2025 
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